
1/1

ART. PREMIER N° AS184

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 juillet 2017 

RENFORCEMENT DU DIALOGUE SOCIAL - (N° 4) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AS184

présenté par
M. Dharréville, M. Azerot, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 

M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, M. Fabien Roussel, 
M. Serville et M. Wulfranc

----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 6 à 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article premier prévoit de limiter le contrôle du juge sur les accords collectifs en inversant la 
charge de la preuve et en réduisant les délais de contestation d’un accord.

Alors que ce projet de loi entend renvoyer à la négociation d’entreprise l’édiction de l’essentiel des 
normes sociales, cette disposition vise uniquement à sécuriser les employeurs en rendant de plus en 
plus difficile la contestation d’accords qui seraient contraires à la loi.

Cet amendement de repli a pour objet de supprimer ces dispositions.


